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1 .  I N T R O D U C T I O N  

1.1 Cadre de l’intervention 

Par ordre et pour le compte de ELECTRICITE DE LA SAONE LORRAINE , ERG 
ENVIRONNEMENT a été missionnée afin de réaliser une étude hydrogéologique dans le cadre 
du projet de centrale éolienne de la « Colonne St Joseph » située sur les communes de 
ISCHES, SERECOURT, TIGNECOURT, SAINT-JULIEN (88).  
 
Le plan d’implantation du projet transmis par ELECTRICITE DE LA SAONE LORRAINE  (présenté 
ci-dessous), montre que la zone envisagée pour l’implantation des éoliennes (en bleu) recoupe 
les aires d’alimentation des captages (AAC) de Saint-Julien et de Haut-Marmont.  
 
En amont de la réalisation de ce rapport, ELECTRICITE DE LA SAONE LORRAINE A interrogé 
l’Agence Régionale de Santé (ARS) Grand Est sur la présence de captages d’eau potable à 
proximité du projet. Par courrier du 3 juillet 2019, l’ARS a confirmé que la surface d’emprise du 
projet impacte les périmètres de protection rapprochés et éloignés de la source Haut de 
Marmont (selon l’Arrêté préfectoral du 11/07/2017 fournit en annexe) qui alimente en eau 
potable (AEP) la commune de Saint Julien (88 140).  
 
Le projet de centrale éolienne présente donc un risque pour l’alimentation en eau potable 
collective du secteur d’étude.  
 
Néanmoins, en raison de la nature géologique du terrain et de la nature des travaux à réaliser, 
ELECTRICITE DE LA SAONE LORRAINE a souhaité compléter l’étude de l’incidence potentielle 
des travaux sur la ressource en eau potable du secteur.  
 
Ainsi, conformément à la demande de ELECTRICITE DE LA SAONE LORRAINE , la présente 
étude porte sur la définition des impacts éventuels des travaux de construction des éoliennes 
sur la ressource en eau au droit et en périphérie des périmètres de protection de la source 
Haut de Marmont.  
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Figure 1 : localisation du projet (bleu clair et foncé) et délimitation de l’AAC de Saint-Julien (trait 
rouge) et du périmètre de protection du captage de Haut-Marmont (vert clair)  

1.2 Objectifs de la Mission 

 
La présente étude comporte deux phases successives dont les principaux objectifs sont les 
suivants : 
 
Phase 1 : Etat initial - Synthèse hydrogéologique : 
 

- définition du contexte géographique et environnemental du site, 
- définition du contexte géologique et hydrogéologique, 
- recensement des captages tous usages à proximité du secteur d’étude. 

 
Phase 2 : Etude d’incidence : 
 

- description du projet et des travaux ; 
- évaluation des voies de transfert des sources potentielles de contamination sur le site 

vers le milieu d’exposition eaux souterraines, 
- identification des éventuelles cibles recensées à proximité du site, 
- mesures compensatoires ou correctives, moyens de surveillance et d’intervention 

prévus. 
 
La présente étude consiste, sur la base du contexte hydrogéologique du secteur d’étude, à 
évaluer l’incidence des travaux de mise en place des ouvrages sur l’alimentation en eau 
potable (AEP) du secteur à partir des éléments disponibles et des investigations réalisées puis 
de proposer des recommandations permettant de limiter ou supprimer les éventuelles 
incidences. 
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Toutefois ERG ENVIRONNEMENT ne peut qu’émettre un avis. Celui-ci ne peut s’apparenter à 
une quelconque autorisation ou validation, lesquelles sont du ressort des autorités 
administratives concernées par le projet. 
 
Ce document ne constitue en aucun cas une étude géologique du terrain (vis à vis d’un P.L.U., 
d’un P.P.R. ou d’un permis de construire), ni une étude géotechnique ou d’inondabilité du 
terrain.  
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1.3 Organismes et documents consultés 

La présente étude se fonde sur les informations transmises par les organismes consultés à 
l’occasion de cette mission, lesquels sont listés ci-après : 
 

1.3.1 Organismes consultés 

- Agence de l’Eau Rhône – Méditerranée – Corse : eaux souterraines et superficielles, 
 
- BRGM : carte géologique du secteur, échelle 1/50 000ème; non éditée à ce jour. 
 
- ARS Grand-Est : captages AEP et périmètres de protection (fourni par ELECTRICITE DE 

LA SAONE LORRAINE ), 
 
- DREAL Grand-Est : captages industriels et sources de pollution (aucune information 

transmise à ce jour), 
 

1.3.2 Documents  consultés 

- BRGM/RP-51595-FR – Introduction à la Géologie du karst des Corbières. AUNY B., 
LE STRAT P., 2002 

- BRGM/RP-52919-FR – Évaluation des ressources en eau des Corbières. Phase 1 – 
Synthèse de la caractérisation des systèmes karstiques des Corbières orientales., 
2004 

- Guide méthodologique – Cartographie de la vulnérabilité en vue de la délimitation 
des périmètres de protection en milieu karstique. BRGM, janvier 2005. 

 

1.3.3 Sites Internet consultés 

- Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse - Eaux superficielles et souterraines -  
http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr, 
http://carmen.carmencarto.fr 

 
- BRGM – carte géologique et captages tous usages - http://infoterre.brgm.fr  
 
- GESTEAU - SAGE et contrats de rivière - http://www.gesteau.eaufrance.fr  
 
- SANDRE - Données masse d’eau - http://sandre.eaufrance.fr 
 
- GEORISQUE - Risques majeurs - https://www.georisques.gouv.fr 
 
- DREAL Languedoc Roussillon: http://carto.geo-ide.application.developpement-

durable.gouv.fr/ 
 
 

 

http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/
http://carmen.carmencarto.fr/
http://infoterre.brgm.fr/
http://sandre.eaufrance.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/
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2 .  C A R A C T É R I S T I Q U E S  E N V I R O N N E M E N T A L E S  D U  S I T E  

2.1 Caractéristiques générales du site 

Tableau 1 : synthèse des caractéristiques générales du site 

Caractéristiques 
générales du site 

Synthèse des informations collectées 

Localisation 

Département : Vosges (88) 
Communes concernées par le projet : ISCHES, SERECOURT, TIGNECOURT, SAINT-
JULIEN 
Communes concernées par la présente étude : SAINT-JULIEN 
 
La zone d’étude est définie par la zone où le projet éolien recoupe les aires d’alimentation 
des captages. Elle est située sur une partie du territoire de la commune de SAINT-JULIEN, à 
environ 1,5 km à l’Ouest du centre de la commune de SAINT-JULIEN  

Topographie 
La zone d’étude est sur une zone surélevée (plateau), avec des variations topographiques :  
- environ 300 à 330 m NGF (sommet le plus élevé, « le Roussel » à 333 m NGF),  
- environ 255 m NGF au niveau de la RD460 (au Sud) et de la RD15 (au Nord). 

Occupation des 
sols 

Reliefs bas, essentiellement agricole, en bordure de la forêt domaniale de Darney, non boisé, 
desservies par plusieurs chemins. 

Contexte 
environnemental 

Sur la zone d’étude :  
ZNIEFF de type 2 n° 410030456 – Voge et Bassigny  
Zone vulnérable à la pollution par les nitrates (AP 17-055 du 21/02/2017) 
 
En dehors de la zone d’étude :  
ZNIEFF de type 1 (plus proches : n° 410030402 – Ruisseau de Flabemont en forêt de 
Darney, n° 410030247 – Forêt de Darney) 
NATURA 2000 : (plus proche FR4112011 – Bassigny) 
Protections règlementaires (biotope, réserves naturelles, biologiques, chasse, etc. ) 
Parcs nationaux 

 

2.2 Contexte hydrographique 

2.2.1 Hydrographie locale 

Le site s’inscrit dans le bassin versant de la Saône qui prend sa source à environ 22 km à l’Est 
Nord-Est de Saint-Julien et s’écoule globalement vers le Sud à environ 2 km à l’Est du village. 
Au droit et à proximité immédiate du site, le réseau des eaux superficielles est constitué de 
ruisseaux, directement affluents de la Saône :  
 Le canal du Moulin puis le ruisseau de la Sâle, s’écoulant du Nord-Ouest au Sud-Est au 

Nord du plateau,  
 U0030540 - Le ruisseau Haut Fer, long de 12,83 km et s’écoulant d’Ouest en Est au 

Sud du plateau.  
 U0031100 - Le ruisseau de Bolinvaux, affluent du Haut Fer, long de 1,31 km et 

s’écoulant du Nord au Sud  
 
D’après le site Internet Gesteau, ces cours d’eau appartiennent au SAGE de la nappe des Grès 
du Trias Inférieur, en cours d’élaboration. Ils ne sont concernés par aucun contrat de milieu.  
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Ainsi, les eaux météoriques (pluie) qui tomberaient sur les éoliennes s’écouleraient 
préférentiellement vers le Sud, vers le ruisseau de Bolinvaux puis vers l’Est dans le ruisseau 
Haut Fer (le long de la D460) et, in fine, se jetteraient dans la Saône.  
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Figure 2 : contexte hydrographique et zonage SDAGE / SAGE 
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Le réseau hydrographique est en étroite relation avec le système hydrogéologique puisque les 
rivières et ruisseaux du secteur ont pour origine ou sont alimentés par plusieurs sources 
d’origine karstique. 
Ces sources sont-elles mêmes alimentées par les formations calcaires où les eaux 
météoriques s’infiltrent directement en profondeur sans ruissellement important. Le réseau 
hydrographique y est donc peu développé et majoritairement concentré dans des vallons.  
 

 

Figure 3 : localisation des principales sources issues de la BSS 

 
Les masses d’eau superficielles concernées par la zone d’étude, listées ci-dessous, montrent 
que ces cours d’eau sont en état « moyen » et « mauvais » d’un point de vue écologique et 
chimique. L’objectif d’atteinte du bon état est repoussé à 2027 en raison principalement des 
pesticides agricoles.  
 FRDR697 « ruisseau de la Sâle »,  
 FRDR698 « La Saône de la Mause au ruisseau de la Sâle »,  
 FRDR695 « La Saône du ruisseau de la Sâle à la confluence avec le Coney ».  
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La commune de Saint-Julien est concernée par un Plan de Prévention des Risques Inondation 
(PPRI), en dehors de la zone d’étude (cf. Figure 4). Ainsi, le secteur d’étude ne se trouve pas 
en zone inondable. 
 

  

Figure 4 : localisation du PPRI de Saint Julien 

 

2.2.2 Usage des eaux superficielles 

 
Aucune utilisation des eaux superficielles n’est recensée par les organismes consultés (Agence 
de l’eau, BSS du BRGM). 
 
Par ailleurs, l’ARS ne recense aucun point de baignade à proximité du secteur d’étude.  
 
On notera que des activités halieutiques sont pratiquées sur ces cours d’eau. Selon la 
fédération de pêche locale, les ruisseaux de la Sâle et du Haut Fer sont classés en quatrième 
catégorie, la Saône est en première catégorie.  
 
 

2.3 Contexte géologique 

2.3.1 Contexte régional 

Le secteur de la haute vallée de la Saône constitue un plateau qui se caractérise 
principalement par les formations sédimentaires (calcaires, dolomies, grès, marnes) du 
Muschelkalk (Trias moyen). L’activité tectonique a entaillé ses formations par des failles, dont 
une majeure d’axe Nord-Est / Sud-Ouest. 
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2.3.2 Contexte local 

D’après la carte géologique au 1/50 000ème n° 374 éditée par le BRGM, la zone étudiée est 
représentée à l’affleurement par différent type de dolomies et calcaires du Trias plus ou moins 
différenciées. Ces ensembles ont été entaillés par les cours d’eau et recouverts, dans les 
vallées, par des formations alluviales.  
 

 

Figure 5 : extrait de la carte géologique vectorisée au 1/50 000ème issue du site internet Infoterre 

 

Tableau 2 : principales formations géologiques sur la zone d’étude 

Ere Epoque Etage géologique Lithologie 
Potentiel 
en eau 

Présence 
sur la zone 

d’étude  

Cénozoïque 
(Quaternaire) 

- Fz Alluvions modernes Aquifère Non 

- OE Limons, lehms d'altération 
Non 

aquifère 
Non 

Mésozoïque 

T
ri

a
s
 m

o
y
e

n
 

Muschelkalk 
(Landinien) 
supérieur  

t5 

Massif dolomitique et calcaire grise, 
environ 50 m d’épaisseur. 

Aquifère Oui 

Muschelkalk 
(Landinien) moyen  

t4c et t4b 

« Couches blanches » : Calcaire 
dolomitique blanchâtre, environ 5 m 

d’épaisseur.  
« Couches grises » : marnes 

schisteuses grises avec bacs de 
dolomies et gypses, environ 10 m 

d’épaisseur 

Aquifère Oui 

Muschelkalk 
(Landinien) moyen  

t4a 

« Couches rouges » : argiles et 
marnes bariolées, environ 20 m 

d’épaisseur 

Non 
aquifères 

Oui 
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Muschelkalk 
(Landinien) moyen  

t3 

Grès coquillé, alternance de grès 
francs et de schistes argileux et 

sableux, environ 10 m d’épaisseur 
Aquifère Oui 

* Formations retrouvées à l’affleurement sur la zone d’étude 
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2.4 Contexte hydrogéologique  

2.4.1 Contexte régional 

Le secteur d’étude est positionné sur les masses d’eau souterraine suivantes :  
 n° FRDG202 : « Calcaires du Muschelkak moyen et grès rhétiens dans BV Saône », 

retrouvée au droit du site,  
 n°FRDG506 : « Domaine triasique et liasique de la bordure vosgienne sud-ouest BV 

Saône », masse d’eau de niveau 1 qui intègre notamment la n° FRDG202,  
 n° FRDG505 : « Grès vosgien captif non minéralisé », masse d’eau de niveau 2, 

ensemble captif retrouvé au droit du site en profondeur.  
 

 

Figure 6 : localisation des masses d’eau souterraines sur la commune de Saint-Julien, issue du 
site internet Infoterre 

 
Les principales caractéristiques de la masse d’eau FRDG202, concernant directement notre 
étude, est présentée ici.  
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Tableau 3 : principales caractéristiques de la masse d’eau n° FRDG202 

Caractéristiques Masse d’eau n° FRDG202 

Géologie et géométrie 
du réservoir 

Masse d’eau de type « sédimentaire », à l’écoulement majoritairement libre. Elle est 
jugée comme fissurée et composée globalement de 2 aquifères distincts, séparés par 
120 m de marnes intercalées du Keuper (masse d'eau FRDG506).  
Les calcaires dolomitiques du Muschelkalk, d’une épaisseur variant de 45 m environ à 
quelques mètres en bordure de vallée de l’Ognon (région de Lure) constituent un aquifère 
multicouche où apparaissent successivement de haut en bas : 
- La dolomie blanche de Vittel, épaisse localement d’une dizaine de mètres, drainée par 
des systèmes karstiques fonctionnels  
- Un mille-feuille médian de marno-calcaires à Cératides d’une trentaine de mètres 
d’épaisseur (alternance de bancs calcaires et de feuillets de marnes), où la circulation de 
l’eau est fissurale. 
- 10 m environ de calcaires à entroques, karstiques, où se perdent certains cours d’eau  
- un banc de dolomie blanche des Vosges, très peu perméable (émergence des 
principales sources du plateau au niveau de son toit) d’un peu moins de 10 m d’épaisseur 
Les grès du Rhétien sont le second aquifère, non présent au droit du site.  
 
Sa superficie est estimée à 1 144 km² (dont 275 km² sous couverture) 

Alimentation / 
exutoires 

Alimentation : majoritairement pluviale auteur moyenne des précipitations est comprise 
entre 800 et 1200 mm - localement par des pertes des cours d’eau. 
Exutoires : masse d’eau drainée par de nombreuses sources ponctuelles uniques et 
multiples (sur la limite Est). Il existe également des circulations profondes donnant des 
anomalies hydrothermales (bassin de Quillan notamment) 

Type d’écoulement 
Ecoulements libres et karstiques selon un sens globalement Nord / Sud 
Caractéristiques hydrodynamiques et vitesses de transfert très hétérogènes  

Piézométrie Aucun suivi piézométrique de la masse d’eau (sources) 

Paramètres 
hydrodynamiques 

Du fait des caractéristiques karstiques, les vitesses peuvent être élevées : estimées de 
10 à plus de 100 m/h. 
Perméable : K>10-6 m/s 

Vulnérabilité 

Forte vulnérabilité due à des vitesses de transfert rapides  
 
Recouvrement formé de l’altération des formations en surface permettant une filtration 
naturelle de l’eau 

Qualité de l’eau  

Aucun point de contrôle à proximité de la zone d’étude. 
8 points de contrôle sur l’ensemble de la masse d’eau. 
 
Qualité de l’eau « Bonne » mais localement on note la présence de nitrates 

 
Au niveau régional, la potentialité en eau souterraine est globalement bonne. Les ressources 
sont constituées d’un nombre relativement élevé de sources apparaissant dans les formations 
calcaires et dolomitiques que viennent compléter quelques captages dans les aquifères 
alluviaux d’accompagnement des cours d’eau. L’ensemble de ces ressources permet 
d’alimenter en eau une partie des communes du département des Vosges.  
 

2.4.2 Contexte local 

Conformément aux éléments présentés, les principales formations aquifères de la zone étudiée 
correspondent calcaires dolomitiques.  
En surface, ces formations sont altérées ce qui permet aux eaux météoriques (pluie) de 
s’infiltrer et de cheminer en suivant globalement la topographie. Plus en profondeur, ces 
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formations sont affectées par de nombreuses failles et fractures facilitant le développement de 
circulations « en grand », qui drainent les ressources en eau collectées par le bassin versant. 
Ces circulations sont arrêtées par les niveaux moins perméables (marnes et/ou grès). Le 
contact entre les formations perméables « en grand » et les formations imperméables se fait 
soit en profondeur soit latéralement, principalement au niveau des failles.  
 
Les exsurgences sont généralement situées au pied des principaux reliefs, dans les vallons, 
dans les talus d’éboulis ou dans les zones faillées. Ces sources présentent des débits très 
variables.  
 
La Figure 7 présente schématiquement les voies de circulation empruntées par les eaux 
souterraines dans sur le secteur d’étude.  
 

 

 

Figure 7 : réseau hydrographique et schéma hydrogéologique (réalisé par Cabinet REILE) 

 
Au niveau du secteur de l’étude, on remarque que les sources les plus importantes donnent 
naissance ou alimentent des cours d’eau (cf. paragraphe 2.2.1) venant in fine se jeter dans Le 
ruisseau Haut Fer, au Sud,. Ainsi, le sens d’écoulement global du réseau karstique semble 
suivre la topographie, globalement vers le Sud.  
 
De manière générale, les circulations karstiques sont complexes et peu connues, bien que de 
nombreuses études soient réalisées localement. Ainsi, au vu des temps de transferts pouvant 
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être très élevés dans les systèmes karstiques, il convient des rester prudent sur les circulations 
d’eau et donc sur les impacts d’éventuelles pollutions sur les ressources en eau.  
 
 

2.5 Usage des eaux souterraines 

Dans le cadre de la présente étude, un recensement des captages tous usages a été réalisé à 
proximité du secteur d’étude. Ce recensement, non exhaustif, a été établi à partir des 
informations de la Banque du sous-sol (BSS) issues du site Internet « Infoterre » du BRGM.  
 
L’ensemble de points d’eau présentés ci après sont utilisés soit pour un usage dit « collectif » 
soit pour un usage agricole dit « cheptel ». Il apparaît également que la grande majorité des 
points d’eau sont des sources.  
 

 

Figure 8 : localisation des points d’eau BSS – numéros correspondant au Tableau 4 

 

Tableau 4 : recensement des points d’eau BSS à proximité du site 

N° Commune 
Identifiant 

BSS 
Nom, adresse  

du captage 
Type 

Usage 
des eaux 

Altitude 
(m) 

Situation 
/ site 

Aquifère exploité / 
Débit 

1 
TIGNECOURT 

(88473) 
BSS001AUF

S 
SOURCE BELLE 

AME 
Source 
captée 

Collective 259 m 
1,5 km au 

Nord 
Muschelkalk supérieur 

2 
SAINT-JULIEN 

(88421) 
BSS001AUF

T 
SOURCE HAUT DE 

MARMONT 
Source 
captée 

Collective 
- AEP 

255 m 
700m au 
Sud Sud-

Est 
Muschelkalk supérieur 

3 
THONS(LES) 

(88471) 
BSS001AUF

U 

LIEU DIT PRE 
SALOMON - 
FONTAINE 

Source 
captée 

Collective 
– service 

public 
260 m 

1km au 
Sud Sud-

Est 
Muschelkalk supérieur 
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N° Commune 
Identifiant 

BSS 
Nom, adresse  

du captage 
Type 

Usage 
des eaux 

Altitude 
(m) 

Situation 
/ site 

Aquifère exploité / 
Débit 

PUBLIQUE 

4 
THONS(LES) 

(88471) 
BSS001AUF

X 
EOLIENNE LIEU-DIT 

LE MOLOT 
Puits Cheptel 255 m 

1,5km au 
Sud Sud-

Est 

Muschelkalk 
supérieur, profondeur 
5,38 m, eau à 4,2 m 

5 
FOUCHECOU

RT (88179) 
BSS001AUE

S 
SOURCE DU PRÉ 

D'ESSUS 
Source 
captée 

Collective 278 m 

2km à 
l’Ouest 
Sud -
Ouest 

- 

6 
ISCHES 
(88248) 

BSS001AUE
J 

LIEU-DIT LA VOYE 
FLORENT 

Source 
captée 

- 279 m 

2,5km à 
l’Ouest 
Sud -
Ouest 

- 

7 
ISCHES 
(88248) 

BSS001AUE
F 

SOURCE DU FER Source 
Non 

exploité 
305 m 

2,5km à 
l’Ouest  

Muschelkalk supérieur 

8 
GODONCOUR

T (88208) 
BSS001AUF

Y 
EOLIENNE LIEU-DIT 

LA BROSSE 
Puits Cheptel 245 m 

2,2 km à 
l’Est Sud -

Est 

Alluvions de la Saône, 
profondeur 3,75 m 

9 
THONS(LES) 

(88471) 
BSS001AUF

W 
EOLIENNE LIEU-DIT 

LA LAUSIERE 
Puits Cheptel 242 m 

2 km au 
Sud -Est 

Alluvions de la Saône, 
profondeur 3,3 m, eau 

à 2,4 m 

10 
SAINT-JULIEN 

(88421) 
BSS001AUF

Z 
EOLIENNE LIEU DIT 

LA JUDEE 
Puits Cheptel 245 m 

2,5 km à 
l’Est Sud -

Est 

Alluvions de la Saône, 
profondeur 3,7 m, eau 

à 3,4 m 

11 
GODONCOUR

T (88208) 
BSS001AUF

K 

FORAGE DU 
SYNDICAT 

INTERCOMMUNAL 
Forage Collective 241 m 

3 km à 
l’Est Sud -

Est 

Alluvions de la Saône, 
puis Muschelkalk 

(marnes rouges), puis 
grès, profondeur 50 m, 

eau à 2,7 m 

12 
GODONCOUR

T (88208) 
BSS001AUF

L 
PAPETERIES DE 
MONTFOURAT 

Forage - 238 m 
3 km à 

l’Est Sud -
Est 

Argiles puis sables 
puis grès/sables, 
profondeur 25 m 
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3 .  E T U D E  D ’ I N C I D E N C E  

3.1 Présentation des travaux 

À ce stade, le projet de parc éolien n’est pas défini exactement, notamment sur la position des 
futures éoliennes. Les étapes d’un chantier type, pouvant être réalisé pour ce projet, sont 
présentées ici.  
 

Tableau 5 : principales étapes d’un chantier de construction de parc éolien 

Phasage du 
chantier 

Travaux à réaliser 

Etudes de pré-
construction  

- Etudes géotechniques G1, G2 
- Réalisation de sondages de reconnaissance géotechnique (forages, sondages,…) 

Travaux de 
déboisement 

- Déboisement des plateformes, surfaces nécessaires pour le chantier, nouvelles pistes 
de circulation, etc.  

- Réalisation par des engins mécaniques (voyageage sur site, camion grumier) 
- En milieu forestier : les emprises des aires de grutage sont déboisées et dessouchées 

préalablement au terrassement. Une coupe rase est réalisée sur l’emprise des surfaces 
supplémentaires nécessaires en phases chantier 

- En milieu agricole : simple coupe de végétation sur la surface d’emprise du chantier 

Accès et 
desserte du 

parc 

- Utilisation du réseau routier local, départemental ou national pour l’accès au parc ; 
- Amélioration des pistes existantes et création de pistes supplémentaires pour l’accès 

aux éoliennes ; 
- Emprise des pistes existantes améliorées (bande roulante + passage de câble) 

d’environ 6 m en ligne droite et élargie dans les virages 
- Emprise des pistes créées d’environ 6 m plus 2m de chaque coté.  

Plateforme de 
montage 

d’éolienne - 
terrassements 

- Réalisation de terrassements (accès, aire de grutage, servitude technique et surface 
chantier) 

- Aire de grutage (surface empierrée prévue pour l’accueil de l’éolienne et de grues) 
d’environ 2100 m² réalisée en phase chantier et maintenue en phase d’exploitation  

Réalisation 
des fondations 

- Excavation : excavation des terrains au droit de l’aire d’accueil de l’éolienne sur environ 
3 m de profondeur  

- Béton de propreté : sous couche de béton en fond de fouille afin d’obtenir un plancher 
stable pour accueillir le ferraillage de la fondation 

- Coffrage, pose de l’insert (support de l’éolienne) et ferraillage : armature métallique du 
futur massif béton 

- Coulage : coulage du béton à l’intérieur du coffrage  
- Remblaiement et compactage 

Montage de 
l’éolienne 

- Montage du mât : assemblage de trois ou quatre éléments par grutage successif puis 
levage et fixation du premier élément sur l’insert  

- Levage et assemblage des autres tronçons du mât 
- Levage et assemblage de la nacelle 
- Assemblage des pales et levage du rotor  

Postes 
électriques et 

raccordements 
inter-éoliennes 

- Enfouissement des réseaux : ouverture d’une tranchée à l’aide d’une trancheuse sur 1 
m de profondeur en bordure de la bande roulante de la piste d’accès, pose du câble (déroulé), 
rebouchage et compactage  

- Structure de livraison : excavation dur 80 cm de profondeur, pose d’un lit de sable en 
fond de fouille, levage et pose du poste de livraison sur le lit de sable pour qu’il soit enterré 
d’environ 60 cm 

 
Il est à noter que le type de fondation est adapté à la nature du sol. Le dimensionnement exact 
des fondations n’est déterminé qu’au terme d’une étude géotechnique type (forages et 
sondages de reconnaissance). 
 
 



DOSSIER ERG 20/MTS/042AA/ENV/NDD/ BGD/48369 

ELECTRICITE DE LA SAONE LORRAINE - PROJET DE CENTRALE EOLIENNE  
ETUDE HYDROGEOLOGIQUE - (88) ST JULIEN PAGE 21 

 

 

3.2 Étude d’incidence - approche « source, transfert, cible » 

3.2.1 Approche qualitative  

3.2.1.1 Identification des sources potentielles de pollution 

Dans l’état actuel, les sources potentielles de pollution au droit du secteur d’étude sont issues 
des pratiques agricoles du fait de la position du parc éolien sur des zones cultivées. En 
complément, aucune activité potentiellement polluante n’est référencée au droit de la zone 
d’étude dans la base de données Internet BASIAS et par le site Internet de l’inspection des 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE). Les activités industrielles 
sont peu nombreuses et se situent principalement dans les zones urbanisées des communes 
avoisinantes.  
 
Les sources potentielles de pollutions sont essentiellement liées à l’activité agricole. La 
présence des routes départementales peut également générer des pollutions accidentelles.  
 
Le risque de pollution lié à l’activité de parc éolien peut quant à lui être considéré comme quasi 
nul en phase d’exploitation. En effet, les principaux risques de pollution à prendre en compte en 
exploitation sont les circulations des véhicules sur les pistes lors des opérations d’entretien et 
de maintenance.  
 
Les principaux risques de pollution à prendre en compte sont liés aux travaux de 
reconnaissance géotechnique préalable et aux travaux de réalisation durant la phase chantier. 
 
Ces risques de pollution sont essentiellement liés à la présence d’engins de chantier (camions, 
grues, pelles, etc.) susceptibles de présenter des avaries entrainant une pollution accidentelle 
(fuites d’huiles, d’hydrocarbures, usure des pneumatiques, liants béton, etc.). 
La mise en place de mesures conservatoires en phase chantier afin de diminuer les risques de 
pollution des eaux souterraines permet de limiter ces risques.  
 

Les risques de blocage et/ou de déviation des circulations d’eaux souterraines, potentiellement 
liées aux travaux de sondages ou d’injection de béton au sein de fissures alimentées ou de 
conduits karstiques, sont quant à eux relativement limités.  
 
Des dispositifs spécifiques devront être mis en œuvre afin d’écarter tout risque de départ 
significatif de produits du ciment vers le sous-sol. Ces mesures sont adaptées au cas par cas 
selon les caractéristiques des fondations creusées. Par exemple, le mode d’amélioration des 
sols par inclusion rigide permet de limiter les injections de mortier et limiter les risques de 
modification ou de perturbation des écoulements souterrains. Les travaux d'injection solide 
peuvent par exemple être limités et maitrisés, avec un principe d’injection de mortier dans une 
« chaussette » géotextile, afin de limiter la diffusion du mortier dans le sol. 
 
Après installation, les risques sont essentiellement liés à la circulation des engins et véhicules 
lors des phases de maintenance.  
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3.2.1.2 Voies potentielles de migration des polluants  

Conformément aux éléments précédemment présentés, les formations aquifères recensées au 
droit de la zone d’étude correspondent aux calcaires dolomitiques. Les eaux de pluies 
s’infiltrent en profondeur (écoulements de type karstique et fissural) et donnent naissance à des 
sources, dont certaines sont exploitées pour l’AEP, au contact des formations moins 
perméables (marnes et/ou grès).  
 
L’aquifère est très vulnérable. En cas de pollution accidentelle en phase travaux, les polluants 
de type « huiles et hydrocarbures » sont susceptibles de se déverser sur les terrains de 
recouvrement. Compte tenu de la faible épaisseur des terrains de recouvrement sur les 
hauteurs, de leur nature (terre agricole, calcaires dolomitiques altérés, etc.) et des travaux de 
décaissement généralement prévus jusqu’à 3 m de profondeur au droit de la zone d’emprise de 
la fondation, l’infiltration des polluants au sein du réseau karstique est à considérer. Les 
sondages de reconnaissance géotechnique peuvent également constituer des voies de 
migration potentielles de polluants. 
 
Au regard du contexte géologique, les polluants peuvent s’infiltrer selon plusieurs directions : 
verticalement, suivant des fissures et/ou fractures qui recoupent le massif, ou horizontalement, 
suivant des conduits karstifiés. Ils peuvent également s’accumuler à la surface des argiles 
d’altération qui peuvent localement combler des fissures. 
 
De manière générale, on considère que les formations possédant une perméabilité dite « en 
grand » c'est-à-dire liée à des réseaux de fissures et fractures ainsi qu’à des zones d’altération 
de type karstique, sont très vulnérables aux pollutions de surface et présentent des vitesses de 
transfert parfois importantes allant jusqu’à plusieurs centaines de mètres par heure (cf. Tableau 
3, page 16).  
 
En l’absence d’études de traçage portées à notre connaissance à ce jour, les écoulements 
d’eau souterraine ne sont pas connus précisément sur le secteur étudié. Ainsi, aucune voie 
préférentielle de transfert ne peut être déterminée sur le secteur.  
 
Néanmoins, les éoliennes seront probablement implantées sur les points les plus haut du 
plateau. Ainsi, les eaux météoriques (pluie) qui tomberaient sur les éoliennes s’écouleraient 
préférentiellement vers le Sud, en direction de la RD460, suivant globalement le sens 
d’écoulement du ruisseau de Bolinvaux. En première approche, en l’absence de données plus 
précises, on peut considérer que les eaux souterraines suivent la même direction.  
 
D’un point de vue géologique, au droit du futur parc éolien, on retrouve les formations de 
dolomies et calcaires (Figure 5, page 13) puis une ligne de failles Nord-Est/Sud-Ouest (en 
pointillés noirs sur la même figure). Les eaux souterraines qui s’écouleraient depuis le parc 
éolien vers le Sud entreraient en contact avec des formations moins karstifiées et moins 
perméables ce qui aurait pour effet de créer une ligne de source orientée est/ouest, le long du 
ruisseau de ruisseau Haut Fer.  
La seule source été recensée dans ce secteur est la source de Haut Marmont (BSS001AUFT).  
 
Par ailleurs, la quantité de polluant déversée est un paramètre important pour la considération 
des transferts des composés. De même, la migration des composés est susceptible d’être 
influencée par les circulations d’eau s’infiltrant au droit des affleurements mis à jour par les 
travaux d’excavation. 
 
Le caractère non biodégradable et la persistance des composés dans l’environnement est 
également à prendre en compte dans l’évaluation de l’incidence d’une pollution accidentelle. 
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Il est à noter qu’en l’absence de données hydrogéologiques plus précises (faible densité de 
sondages, absence de données sur les propriétés hydrodynamiques, absence de traçages, 
etc.) les temps de transfert entre le point d’infiltration des polluants en surface et les 
résurgences en pied de relief sont difficilement déterminables. 
 

3.2.1.3 Caractérisation des cibles potentielles  

Les eaux souterraines correspondent au milieu cible principal au regard des voies de transfert 
et compte tenu de la présence de sources. Rappelons que le projet recoupe le périmètre de 
protection et l’aire d’alimentation du captage AEP du Haut Marmont qui constitue de fait la cible 
la plus sensible.  
 

3.2.1.4 Conclusions sur l’aspect qualitatif 

L’analyse qualitative montre que les risques potentiels de pollution pour la construction des 
éoliennes sont principalement liés à la présence d’engins de chantier susceptibles de présenter 
des avaries (pollution accidentelle). La nature géologique du site induit que les transferts 
peuvent être très rapides vers les cibles principales (captages AEP). Dans ce contexte, des 
mesures conservatoires et des moyens de surveillance sont proposés, notamment en phase 
chantier, afin de limiter et/ou éviter les risques de pollution de la ressource en eau. 
 
 

3.2.2 Approche quantitative  

Une approche quantitative sommaire permet d’évaluer les risques de variations de débits liés à 
la mise en place et à l’exploitation des éoliennes. 
 
L’impact quantitatif (variation de débits) peut être lié à : 

- la réalisation de barrières hydrauliques, 
- la modification du bassin d’alimentation des sources. 
 

Dans les cas étudiés : 
- Les excavations des terrains au droit des éoliennes seront réalisées sur environ 3 m de 

profondeur dans la zone non saturée. De ce fait, aucune barrière hydraulique et 
modification du cheminement hydraulique n’est à attendre. 

 
- La surface des fondations pour une éolienne est estimée à environ 490 m². Ces 

fondations seront réalisées en phase chantier et maintenues en phase d’exploitation.  
 
Cette surface est à comparer à la superficie des zones concernées par le projet (cf.Figure 9). 
En considérant les superficies de l’emprise du projet ainsi que la délimitation des périmètres de 
protection et de l’aire d’alimentation du captage du Haut Marmont, on peut estimer que :  
 
 Le projet recoupe le périmètre de protection sur 245 000 m² soit environ 10% de sa 

superficie totale (estimée à 2 446 000 m²),  
 

 Le projet recoupe l’aire d’alimentation des captages sur 774 000 m² soit environ 22% de 
sa superficie (estimée à 3 554 000 m²).  
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Les fondations imperméabilisantes représentent donc un faible pourcentage du secteur. Les 
aires de grutages, réalisées en matériaux naturels de type GNT (Grave Non Traitée), ne sont 
pas imperméabilisantes. 
 
Pour ces différentes raisons, les risques de variations de débits liés à la mise en place et à 
l’exploitation des éoliennes sont considérés comme nuls. 
 

 

Figure 9 : superficie du projet recoupant le périmètre de protection et l’aire d’alimentation du 
captage 
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3.3 Préconisations - Moyens d’intervention et de surveillance 

Afin de limiter ou supprimer les risques potentiels de pollution et plus généralement dans un but 
de protection des ressources en eau souterraines et superficielles, les recommandations 
suivantes devront être respectées sur l’ensemble des éoliennes : 
 

Tableau 6 : risques associés aux différentes phases de chantier et recommandations 

 

Phasage du 
chantier 

Risques associés Préconisations 

Forage de puits-
sondages 

(reconnaissance 
géotechnique) 

- pollution liée à la graisse de 
lubrification des tubages 
- fuite d’huile ou de carburant 
provenant des machines 
- modification des écoulements 
/ bouchage de conduits 
- création de chemins 
d’écoulement préférentiels pour 
d’éventuels polluants 

- réalisation des sondages à l’air 
- installation d’une bâche de protection sous les machines 
- identification des zones plus ou moins perméables et des zones 
fissurées (vides) 
- rebouchage avec un matériau de même perméabilité que le terrain en 
place 
- mise en place d’un bouchon de bentonite en cas de nappe captive 

Ouverture 
d’excavations et 

tranchées 

- mise à jour de 
failles/diaclases/drains  
- création de chemins 
d’écoulement préférentiels pour 
d’éventuels polluants 

- en cas de présence de conduits souterrains (conduits karstiques, 
fissures ou de failles ouvertes), mise en place d’une mesure de 
rebouchage adaptée  
- inspection et photographies des fonds de fouille avant coulage du béton 
de fondation (transmission à la Préfecture et à un Hydrogéologue Agréé 
en cas de demande spécifique) 

Remblaiement 
des excavations  

- modification des écoulements 
/ bouchage de conduits 

- rebouchage des fouilles avec des remblais inertes, de perméabilité 
comparable avec celle des terrains excavés 
- contrôle de la quantité de béton injecté 

Construction, 
modification et 
utilisation des 

voies de 
communication 
et des aires de 

montage 

- pollution du milieu par les 
matériaux de voirie et les 
engins y circulant 

- dessertes utilisant au maximum les chemins existants  
- pour les VRD, utilisation de matériaux inertes uniquement 
- réalisation des fouilles et mise en place du béton de propreté en fond 
de fouille dans des délais courts 
- contrôle de la quantité de béton injecté 
- vérification du parfait état d’entretien des engins et de la présence à 
bord de kits antipollution  
- entretien et stationnement longue durée des engins en dehors des 
zones susceptibles d’alimenter les sources d’AEP 
- implantation de la base vie en dehors des périmètres de protection de 
captages AEP 
-collecte des eaux de ruissellement dans les portions pentues et les 
points bas 
- les canalisations de drainage des eaux de surface ne doivent évacuer 
que l’eau de pluie non contaminée 
- lutte contre les pollutions accidentelles (kits anti pollution disponibles 
dans la base de vie pour intervention rapide sur les parkings, les bassins 
de nettoyage, etc. 

Moyens de 
surveillance et 

d’alerte 

- pollution de la ressource en 
eau  

mise en place, en relation avec les autorités compétentes, d’une 
procédure d'intervention en cas de pollution accidentelle dans le but de 
réagir rapidement, méthodiquement et efficacement si une pollution 
superficielle survenait sur le chantier. Il s’agit d’annihiler ou limiter le plus 
efficacement possible les effets potentiels sur le sol et la nappe  

 
Sous réserve de la stricte application des ces mesures, les risques d’impact sur la qualité 
des eaux liés à la mise en place et à l’exploitation des éoliennes sont faibles et 
maîtrisés. 
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4 .  C O N C L U S I O N S  

La présente étude hydrogéologique a été réalisée pour le compte de ELECTRICITE DE LA 

SAONE LORRAINE dans le cadre du projet de parc éolien centrale éolienne de la « Colonne St 
Joseph » situé sur, notamment, la commune de Saint-Julien dans le département des Vosges 
(88).  
 
La zone d’implantation potentielle des éoliennes recouperait le périmètre de protection du 
captage utilisé pour l’alimentation en eau potable (AEP) de la source Haut de Marmont selon 
les informations fournies par l’ARS dans son courrier du 3 juillet 2019. En raison de la nature 
géologique du terrain, de l’existence de nombreuses sources, la présente étude a été réalisée 
en vue compléter la situation hydrogéologique du projet.  
 
L’étude hydrogéologique montre que la zone d’étude est principalement composée de calcaires 
dolomitiques du Muschelkalk (Trias moyen). En périphérie et en dessous de ce massif, on 
retrouve des ensembles à dominance marneuse et gréseuse, voire argileuse, recouverts 
localement par des alluvions au niveau des cours d’eau.  
Les formations calcaires et dolomitiques sont affectées par des failles, fractures et fissures, 
d’axe principal Nord-Est/Sud-Ouest, favorisant les écoulements d’eau et la dissolution du 
calcaire. Les eaux météoriques s’infiltrent sur le plateau (écoulements karstiques) pour donner 
naissance à plusieurs sources au contact des horizons moins perméables (marneux, gréseux, 
alluviaux). 
La zone d’étude constitue donc un karst, donnant lieu à de nombreuses résurgences (sources) 
principalement sur le flanc sud. Ces sources sont en lien avec des ruisseaux, principalement le 
ruisseau du Haut Fer, affluents de la Saône.  
 
Au Nord, le cours d’eau principal, le ruisseau de la Sâle, ne semble pas alimenté directement 
par l’ensemble karstique. Les écoulements d’eau semblent s’orienter vers le Sud, suivent 
l’écoulement du ruisseau de Bolinvaux.  
 
Du fait de sa dominance karstique, la ressource en eau du secteur de l’étude est donc 
particulièrement sensible aux activités de surface du fait de l’absence, ou de la faible, 
protection naturelle et des vitesses de circulation d’eau pouvant être très élevées dans les 
systèmes karstiques.  
 
La plupart des sources du secteur sont captées pour un usage collectif ou individuel, la source 
du Haut Marmont constituant la cible principale du fait de sont usage AEP.  
 
L’implantation des éoliennes dans la zone recoupant le périmètre de protection (correspondant 
aux bassins d’alimentation de la source) est donc susceptible d’avoir un impact sur la qualité et 
la quantité des eaux de cette source.  
 
D’un point de vue quantitatif, l’emprise au sol des éoliennes est jugée négligeable par rapport à 
la superficie de la zone du projet recoupant le bassin d’alimentation de la source. La mise en 
place des éoliennes ne devrait donc générer aucun impact sur les débits de la ressource en 
eau d’autant plus qu’elles seront positionnées dans la zone non saturée (sans eau souterraine).  
 
D’un point de vue qualitatif, compte tenu des risques potentiels de pollution pour la construction 
de ces éoliennes, essentiellement liés à la présence d’engins de chantier susceptibles de 
présenter des avaries (pollution accidentelle), des mesures conservatoires et des moyens de 
surveillance sont à prévoir, notamment en phase chantier, afin de limiter et/ou éviter les risques 
de pollution de la ressource en eau.  
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ANNEXES 
 
 
 
 A1  Courrier ARS du 3 juillet 2019  

 
 A2  Arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 et localisation des périmètres de protection  
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A2 
ARRÊTE PREFECTORAL DU 11 JUILLET 2017 ET 

LOCALISATION DES PERIMETRES DE PROTECTION 
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C O N D I T I O N S  G É N É R A L E S  

1. Avertissement, préambule 
Toute commande et ses avenants éventuels impliquent de la part du co-contractant, ci-après dénommé « le Client », signataire du contrat 
et des avenants, acceptation sans réserve des présentes conditions générales. 
Les présentes conditions générales prévalent sur toutes autres, sauf conditions particulières contenues dans le devis ou dérogation 
formelle et explicite. Toute modification de la commande ne peut être considérée comme acceptée qu’après accord écrit du Prestataire. 
2. Déclarations obligatoires à la charge du Client, (DT, DICT, ouvrages exécutés) 
Dans tous les cas, la responsabilité du Prestataire ne saurait être engagée en cas de dommages à des ouvrages publics ou privés (en 
particulier, ouvrages enterrés et canalisations) dont la présence et l’emplacement précis ne lui auraient pas été signalés par écrit 
préalablement à sa mission. 
Conformément au décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, le Client doit fournir, à sa charge et sous sa responsabilité, l’implantation des 
réseaux privés, la liste et l’adresse des exploitants des réseaux publics à proximité des travaux, les plans, informations et résultats des 
investigations complémentaires consécutifs à sa Déclaration de projet de Travaux (DT). Ces informations sont indispensables pour 
permettre les éventuelles DICT (le délai de réponse est de 15 jours) et pour connaitre l’environnement du projet. En cas d’incertitude ou de 
complexité pour la localisation des réseaux sur domaine public, il pourra être nécessaire de faire réaliser, à la charge du Client, des fouilles 
manuelles pour les repérer. Les conséquences et la responsabilité de toute détérioration de ces réseaux par suite d’une mauvaise 
communication sont à la charge exclusive du Client. 
Conformément à l’art L 411-1 du code minier, le Client s’engage à déclarer à la DREAL tout forage réalisé de plus de 10 m de profondeur. 
De même, conformément à l’article R 214-1 du code de l’environnement, le Client s’engage à déclarer auprès de la DDT du lieu des 
travaux les sondages et forages destinés à la recherche, à la surveillance ou au prélèvement d’eaux souterraines (piézomètres 
notamment). ERG est en mesure d’établir un devis pour ces différents types de déclaration. 
3. Cadre de la mission, objet et nature des prestations, prestations exclues, limites de la mission 
Le terme « prestation » désigne exclusivement les prestations énumérées dans le devis du Prestataire. Toute prestation différente de 
celles prévues fera l’objet d’un prix nouveau à négocier. Il est entendu que le Prestataire s'engage à procéder selon les moyens actuels de 
son art, à des recherches consciencieuses et à fournir les indications qu'on peut en attendre. Son obligation est une obligation de moyen 
et non de résultat au sens de la jurisprudence actuelle des tribunaux. Le Prestataire réalise la mission dans les strictes limites de sa 
définition donnée dans son offre (validité limitée à trois mois à compter de la date de son établissement), confirmée par le bon de 
commande ou un contrat signé du Client.  
Hors domaine sites et sols pollués, la mission (géotechnique par exemple) et les investigations éventuelles n’abordent pas le contexte 
environnemental. Seule une étude environnementale spécifique comprenant des investigations adaptées permettra de détecter une 
éventuelle contamination des sols et/ou des eaux souterraines. 
Le Prestataire n’est solidaire d’aucun autre intervenant sauf si la solidarité est explicitement convenue dans le devis ; dans ce cas, la 
solidarité ne s’exerce que sur la durée de la mission. 
Par référence à la norme NF P 94-500, il appartient au maître d’ouvrage, au maître d’œuvre ou à toute entreprise de faire réaliser 
impérativement par des ingénieries compétentes chacune des missions géotechniques (successivement G1, G2, G3 et G4 et les 
investigations associées) pour suivre toutes les étapes d’élaboration et d’exécution du projet. Si la mission d’investigations est 
commandée seule, elle est limitée à l’exécution matérielle de sondages et à l’établissement d’un compte rendu factuel sans interprétation 
et elle exclut toute activité d’étude ou de conseil. La mission de diagnostic géotechnique G5 engage le géotechnicien uniquement dans le 
cadre strict des objectifs ponctuels fixés et acceptés. Si le Prestataire déclare être titulaire de la certification ISO 9001, le Client agit de 
telle sorte que le Prestataire puisse respecter les dispositions de son système qualité dans la réalisation de sa mission.  
4. Plans et documents contractuels 
Le Prestataire réalise la mission conformément à la réglementation en vigueur lors de son offre, sur la base des données communiquées 
par le Client. Le Client est seul responsable de l’exactitude de ces données. En cas d’absence de transmission ou d’erreur sur ces 
données, le Prestataire est exonéré de toute responsabilité.  
5. Limites d’engagement sur les délais 
Sauf indication contraire précise, les estimations de délais d’intervention et d’exécution données aux termes du devis ne sauraient engager 
le Prestataire. Sauf stipulation contraire, il ne sera pas appliqué de pénalités de retard et si tel devait être le cas elles seraient plafonnées à 
5% de la commande. En toute hypothèse, la responsabilité du Prestataire est dégagée de plein droit en cas d’insuffisance des 
informations fournies par le Client ou si le Client n’a pas respecté ses obligations, en cas de force majeure ou d’événements imprévisibles 
(notamment la rencontre de sols inattendus, la survenance de circonstances naturelles exceptionnelles) et de manière générale en cas 
d‘événement extérieur au Prestataire modifiant les conditions d’exécution des prestations objet de la commande ou les rendant 
impossibles. 
Le Prestataire n’est pas responsable des délais de fabrication ou d’approvisionnement de fournitures lorsqu’elles font l’objet d’un contrat 
de négoce passé par le Client ou le Prestataire avec un autre Prestataire. 
6. Formalités, autorisations et obligations d’information, accès, dégâts aux ouvrages et cultures 
Toutes les démarches et formalités administratives ou autres, en particulier l’obtention de l’autorisation de pénétrer sur les lieux pour 
effectuer des prestations de la mission sont à la charge du Client. Le Client se charge d’une part d’obtenir et communiquer les 
autorisations requises pour l’accès du personnel et des matériels nécessaires au Prestataire en toute sécurité dans l’enceinte des 
propriétés privées ou sur le domaine public, d’autre part de fournir tous les documents relatifs aux dangers et aux risques cachés, 
notamment ceux liés aux réseaux, aux obstacles enterrés, à la pollution des sols et des nappes et à la présence d’amiante ou de 
matériaux amiantés.  Le Client s'engage à communiquer les règles pratiques que les intervenants doivent respecter en matière de santé, 
sécurité et respect de l'environnement : il assure en tant que de besoin la formation du personnel, notamment celui du Prestataire, entrant 
dans ces domaines, préalablement à l'exécution de la mission. Le Client sera tenu responsable de tout dommage corporel, matériel ou 
immatériel dû à une spécificité du site connue de lui et non clairement indiquée au Prestataire avant toutes interventions.  
Sauf spécifications particulières, les travaux permettant l’accessibilité aux points de sondages ou d’essais et l’aménagement des plates-
formes ou grutage nécessaires aux matériels utilisés sont à la charge du Client. 
Les investigations peuvent entraîner d’inévitables dommages sur le site, en particulier sur la végétation, les cultures et les ouvrages 
existants, sans qu’il y ait négligence ou faute de la part de son exécutant. Les remises en état, réparations ou indemnisations 
correspondantes sont à la charge du Client.  
7. Implantation, nivellement des sondages 
Au cas où l'implantation des sondages est imposée par le Client ou son conseil, le Prestataire est exonéré de toute responsabilité dans les 
événements consécutifs à ladite implantation. La mission ne comprend pas les implantations topographiques permettant de définir 
l’emprise des ouvrages et zones à étudier ni la mesure des coordonnées précises des points de sondages ou d’essais. Les éventuelles 
altitudes indiquées pour chaque sondage (qu’il s’agisse de cotes de références rattachées à un repère arbitraire ou de cotes NGF) ne sont 
données qu’à titre indicatif. Seules font foi les profondeurs mesurées depuis le sommet des sondages et comptées à partir du niveau du 
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sol au moment de la réalisation des essais. Pour que ces altitudes soient garanties, il convient qu’elles soient relevées par un Géomètre 
Expert avant remodelage du terrain. Il en va de même pour l’implantation des sondages sur le terrain. 
 
 
8. Hydrogéologie 
Les niveaux d’eau indiqués dans le rapport correspondent uniquement aux niveaux relevés au droit des sondages exécutés et à un 
moment précis. En dépit de la qualité de l'étude, les aléas suivants subsistent, notamment la variation des niveaux d'eau en relation avec 
la météo ou une modification de l'environnement des études. Seule une étude hydrogéologique spécifique permet de déterminer les 
amplitudes de variation de ces niveaux, les cotes de crue et les PHEC (Plus Hautes Eaux Connues). 
9. Recommandations, aléas, écart entre prévision de l’étude et réalité en cours de travaux 
Si, en l’absence de plans précis des ouvrages projetés, le Prestataire a été amené à faire une ou des hypothèses sur le projet, il appartient 
au Client de lui communiquer par écrit ses observations éventuelles sans quoi, il ne pourrait en aucun cas et pour quelque raison que ce 
soit lui être reproché d’avoir établi son étude dans ces conditions.  
L’étude géotechnique s’appuie sur les renseignements reçus concernant le projet, sur un nombre limité de sondages et d’essais, et sur 
des profondeurs d’investigations limitées qui ne permettent pas de lever toutes les incertitudes inéluctables à cette science naturelle. En 
dépit de la qualité de l'étude, des incertitudes subsistent du fait notamment du caractère ponctuel des investigations, de la variation 
d'épaisseur des remblais et/ou des différentes couches, de la présence de vestiges enterrés. Les conclusions géotechniques ne peuvent 
donc conduire à traiter à forfait le prix des fondations compte tenu d’une hétérogénéité, naturelle ou du fait de l’homme, toujours possible 
et des aléas d’exécution pouvant survenir lors de la découverte des terrains. Si un caractère évolutif particulier a été mis en lumière 
(notamment glissement, érosion, dissolution, remblais évolutifs, tourbe), l'application des recommandations du rapport nécessite une 
actualisation à chaque étape du projet notamment s'il s'écoule un laps de temps important avant l’étape suivante. 
L’estimation des quantités des ouvrages géotechniques nécessite une mission d’étude géotechnique de conception G2 (phase projet). Les 
éléments géotechniques non décelés par l’étude et mis en évidence lors de l’exécution (pouvant avoir une incidence sur les conclusions 
du rapport) et les incidents importants survenus au cours des travaux (notamment glissement, dommages aux avoisinants ou aux 
existants) doivent obligatoirement être portés à la connaissance du Prestataire ou signalés aux géotechniciens chargés des missions de 
suivi géotechnique d’exécution G3 et de supervision géotechnique d’exécution G4, afin que les conséquences sur la conception 
géotechnique et les conditions d’exécution soient analysées par un homme de l’art.  
10. Rapport de mission, réception des travaux, fin de mission, délais de validation des documents par le client 
A défaut de clauses spécifiques contractuelles, la remise du dernier document à fournir dans le cadre de la mission fixe le terme de la 
mission. La date de la fin de mission est celle de l'approbation par le Client du dernier document à fournir dans le cadre de la mission. 
L’approbation doit intervenir au plus tard deux semaines après sa remise au Client, et est considérée implicite en cas de silence. La fin de 
la mission donne lieu au paiement du solde de la mission.   
11. Réserve de propriété, confidentialité, propriété des études, diagrammes 
Les coupes de sondages, plans et documents établis par les soins du Prestataire dans le cadre de sa mission ne peuvent être utilisés, 
publiés ou reproduits par des tiers sans son autorisation. Le Client ne devient propriétaire des prestations réalisées par le Prestataire 
qu’après règlement intégral des sommes dues. Le Client ne peut pas les utiliser pour d’autres ouvrages sans accord écrit préalable du 
Prestataire. Le Client s’engage à maintenir confidentielle et à ne pas utiliser pour son propre compte ou celui de tiers toute information se 
rapportant au savoir-faire du Prestataire, qu’il soit breveté ou non, portée à sa connaissance au cours de la mission et qui n’est pas dans 
le domaine public, sauf accord préalable écrit du Prestataire. Si dans le cadre de sa mission, le Prestataire mettait au point une nouvelle 
technique, celle-ci serait sa propriété. Le Prestataire serait libre de déposer tout brevet s’y rapportant, le Client bénéficiant, dans ce cas, 
d’une licence non exclusive et non cessible, à titre gratuit et pour le seul ouvrage étudié.  
12. Modifications du contenu de la mission en cours de réalisation 
La nature des prestations et des moyens à mettre en œuvre, les prévisions des avancements et délais, ainsi que les prix sont déterminés 
en fonction des éléments communiqués par le client et ceux recueillis lors de l’établissement de l’offre. Des conditions imprévisibles par le 
Prestataire au moment de l’établissement de son offre touchant à la géologie, aux hypothèses de travail, au projet et à son environnement, 
à la législation et aux règlements, à des événements imprévus, survenant en cours de mission autorisent le Prestataire à proposer au 
Client un avenant avec notamment modification des prix et des délais. A défaut d’un accord écrit du Client dans un délai de deux semaines 
à compter de la réception de la lettre d’adaptation de la mission, le Prestataire est en droit de suspendre immédiatement l’exécution de sa 
mission, les prestations réalisées à cette date étant rémunérées intégralement, et sans que le Client ne puisse faire état d’un préjudice. 
Dans l’hypothèse où le Prestataire est dans l’impossibilité de réaliser les prestations prévues pour une cause qui ne lui est pas imputable, 
le temps d’immobilisation de ses équipes est rémunéré par le client. 
13. Modifications du projet après fin de mission, délai de validité du rapport 
Le rapport constitue une synthèse de la mission définie par la commande. Le rapport et ses annexes forment un ensemble indissociable. 
Toute interprétation, reproduction partielle ou utilisation par un autre maître de l’ouvrage, un autre constructeur ou maître d’œuvre, ou pour 
un projet différent de celui objet de la mission, ne saurait engager la responsabilité du Prestataire et pourra entraîner des poursuites 
judiciaires. La responsabilité du Prestataire ne saurait être engagée en dehors du cadre de la mission objet du rapport. Toute modification 
apportée au projet et à son environnement ou tout élément nouveau mis à jour au cours des travaux et non détecté lors de la mission 
d’origine, nécessite une adaptation du rapport initial dans le cadre d’une nouvelle mission. Le client doit faire actualiser le dernier rapport 
de mission en cas d’ouverture du chantier plus de 1 an après sa livraison. Il en est de même notamment en cas de travaux de 
terrassements, de démolition ou de réhabilitation du site (à la suite d'une contamination des terrains et/ou de la nappe) modifiant entre 
autres les qualités mécaniques, les dispositions constructives et/ou la répartition de tout ou partie des sols sur les emprises concernées 
par l’étude géotechnique.  
14. conditions d’établissement des prix, variation dans les prix, conditions de paiement, acompte et provision, retenue de 
garantie 
Les prix unitaires s'entendent hors taxes. Ils sont majorés de la T.V.A. au taux en vigueur le jour de la facturation. Ils sont établis aux 
conditions économiques en vigueur à la date d’établissement de l’offre. Ils sont fermes et définitifs pour une durée de trois mois. Au-delà, 
ils sont actualisés par application de l’indice « SYNTEC », l'Indice de base étant celui du mois de l'établissement du devis. 
Aucune retenue de garantie n’est appliquée sur le coût de la mission. 
Dans le cas où le marché nécessite une intervention d’une durée supérieure à un mois, des factures mensuelles intermédiaires sont 
établies. Lors de la passation de la commande ou de la signature du contrat, le Prestataire peut exiger un acompte dont le montant est 
défini dans les conditions particulières et correspond à un pourcentage du total estimé des honoraires et frais correspondants à l’exécution 
du contrat. Le montant de cet acompte est déduit de la facture ou du décompte final. En cas de sous-traitance dans le cadre d’un ouvrage 
public, les factures du Prestataire sont réglées directement et intégralement par le maître d’ouvrage, conformément à la loi n°75-1334 du 
31/12/1975. 
Les paiements interviennent à réception de la facture et sans escompte. En l’absence de paiement au plus tard le jour suivant la date de 
règlement figurant sur la facture, il sera appliqué à compter dudit jour et de plein droit, un intérêt de retard égal au taux d’intérêt appliqué 
par la Banque Centrale Européenne à son opération de refinancement la plus récente majorée de 10 points de pourcentage. Cette pénalité 
de retard sera exigible sans qu’un rappel soit nécessaire à compter du jour suivant la date de règlement figurant sur la facture.  
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En sus de ces pénalités de retard, le Client sera redevable de plein droit des frais de recouvrement exposés ou d'une indemnité forfaitaire 
de 40 €. 
Un désaccord quelconque ne saurait constituer un motif de non-paiement des prestations de la mission réalisées antérieurement. La 
compensation est formellement exclue : le Client s’interdit de déduire le montant des préjudices qu’il allègue des honoraires dus. 
15. Résiliation anticipée 
Toute procédure de résiliation est obligatoirement précédée d’une tentative de conciliation. En cas de force majeure, cas fortuit ou de 
circonstances indépendantes du Prestataire, celui-ci a la faculté de résilier son contrat sous réserve d’en informer son Client par lettre 
recommandée avec accusé de réception. En toute hypothèse, en cas d’inexécution par l’une ou l’autre des parties de ses obligations, et 8 
jours après la mise en demeure visant la présente clause résolutoire demeurée sans effet, le contrat peut être résilié de plein droit. La 
résiliation du contrat implique le paiement de l’ensemble des prestations régulièrement exécutées par le Prestataire au jour de la résiliation 
et en sus, d’une indemnité égale à 20 % des honoraires qui resteraient à percevoir si la mission avait été menée jusqu’à son terme. 
16. Répartition des risques, responsabilités et assurances 
Le Prestataire n’est pas tenu d’avertir son Client sur les risques encourus déjà connus ou ne pouvant être ignorés du Client compte tenu 
de sa compétence. Ainsi par exemple, l’attention du Client est attirée sur le fait que le béton armé est inévitablement fissuré, les 
revêtements appliqués sur ce matériau devant avoir une souplesse suffisante pour s’adapter sans dommage aux variations d’ouverture 
des fissures. Le devoir de conseil du Prestataire vis-à-vis du Client ne s’exerce que dans les domaines de compétence requis pour 
l’exécution de la mission spécifiquement confiée. Tout élément nouveau connu du Client après la fin de la mission doit être communiqué 
au Prestataire qui pourra, le cas échéant, proposer la réalisation d’une mission complémentaire. A défaut de communication des éléments 
nouveaux ou d’acceptation de la mission complémentaire, le Client en assumera toutes les conséquences. En aucun cas, le Prestataire ne 
sera tenu pour responsable des conséquences d’un non-respect de ses préconisations ou d’une modification de celles-ci par le Client pour 
quelque raison que ce soit. L’attention du Client est attirée sur le fait que toute estimation de quantités faite à partir de données obtenues 
par prélèvements ou essais ponctuels sur le site objet des prestations est entachée d’une incertitude fonction de la représentativité de ces 
données ponctuelles extrapolées à l’ensemble du site. Toutes les pénalités et indemnités qui sont prévues au contrat ou dans l’offre 
remise par le Prestataire ont la nature de dommages et intérêts forfaitaires, libératoires et exclusifs de toute autre sanction ou 
indemnisation.  
Assurance décennale obligatoire 
Le Prestataire bénéficie d’un contrat d’assurance au titre de la responsabilité décennale afférente aux ouvrages soumis à obligation 
d’assurance, conformément à l’article L.241-1 du Code des assurances. Conformément aux usages et aux capacités du marché de 
l’assurance et de la réassurance, le contrat impose une obligation de déclaration préalable et d’adaptation de la garantie pour les ouvrages 
dont la valeur HT (travaux et honoraires compris) excède au jour de la déclaration d’ouverture de chantier un montant de 15 M€. Il est 
expressément convenu que le client a l’obligation d’informer le Prestataire d’un éventuel dépassement de ce seuil, et accepte, de fournir 
tous éléments d’information nécessaires à l’adaptation de la garantie. Le client prend également l’engagement, de souscrire à ses frais un 
Contrat Collectif de Responsabilité Décennale (CCRD), contrat dans lequel le Prestataire sera expressément mentionné parmi les 
bénéficiaires. Le client prendra en charge toute éventuelle surcotisation qui serait demandée au Prestataire par rapport aux conditions de 
base de son contrat d’assurance. Par ailleurs, les ouvrages de caractère exceptionnel, voire inusuels sont exclus du présent contrat et 
doivent faire l'objet d'une cotation particulière. Le prix fixé dans l’offre ayant été déterminé en fonction de conditions normales d’assurabilité 
de la mission, il sera réajusté, et le client s’engage à l’accepter,  en cas d’éventuelle surcotisation qui serait demandée au Prestataire par 
rapport aux conditions de base de son contrat d’assurance.  A défaut de respecter ces engagements, le client en supportera les 
conséquences financières (notamment en cas de défaut de garantie du Prestataire, qui n’aurait pu s’assurer dans de bonnes conditions, 
faute d’informations suffisantes). Le maître d’ouvrage est tenu d’informer le Prestataire de la DOC (déclaration d’ouverture de chantier). 
Ouvrages non soumis à l’obligation d’assurance 
Les ouvrages dont la valeur HT (travaux et honoraires compris) excède un montant de 6 000 000 € pour les ouvrages de génie civil en 
convention spéciale Responsabilité Professionnelle de l’Ingénierie et 2 000 000 € en génie civil en convention spéciale Responsabilité 
Professionnelle de l’Economie de la Construction doivent faire l'objet d'une déclaration auprès du Prestataire qui en réfèrera à son 
assureur pour détermination des conditions d’assurance. Les limitations relatives au montant des chantiers auxquels le Prestataire 
participe ne sont pas applicables aux missions portant sur des ouvrages d'infrastructure linéaire, c'est-à-dire routes, voies ferrées, 
tramway, etc. En revanche, elles demeurent applicables lorsque sur le tracé linéaire, la/les mission(s) de l'assuré porte(nt) sur des 
ouvrages précis tels que ponts, viaducs, échangeurs, tunnels, tranchées couvertes... En tout état de cause, il appartiendra au client de 
prendre en charge toute éventuelle sur cotisation qui serait demandée au prestataire par rapport aux conditions de base de son contrat 
d'assurance. Toutes les conséquences financières d’une déclaration insuffisante quant au coût de l’ouvrage seront supportées par le client 
et le maître d’ouvrage. 
Le Prestataire assume les responsabilités qu’il engage par l’exécution de sa mission telle que décrite au présent contrat. A ce titre, il est 
responsable de ses prestations dont la défectuosité lui est imputable. Le Prestataire sera garanti en totalité par le Client contre les 
conséquences de toute recherche en responsabilité dont il serait l’objet du fait de ses prestations, de la part de tiers au présent contrat, le 
client ne garantissant cependant le Prestataire qu’au-delà du montant de responsabilité visé ci-dessous pour le cas des prestations 
défectueuses. La responsabilité globale et cumulée du Prestataire au titre ou à l’occasion de l’exécution du contrat sera limitée à trois fois 
le montant de ses honoraires sans pour autant excéder les garanties délivrées par son assureur, et ce pour les dommages de quelque 
nature que ce soit et quel qu’en soit le fondement juridique. Il est expressément convenu que le Prestataire ne sera pas responsable des 
dommages immatériels consécutifs ou non à un dommage matériel tels que, notamment, la perte d’exploitation, la perte de production, le 
manque à gagner, la perte de profit, la perte de contrat, la perte d’image, l’immobilisation de personnel ou d’équipements. 
17. Cessibilité de contrat 
Le Client reste redevable du paiement de la facture sans pouvoir opposer à quelque titre que ce soit la cession du contrat, la réalisation 
pour le compte d’autrui, l'existence d'une promesse de porte-fort ou encore l'existence d’une stipulation pour autrui. 
18. Litiges 
En cas de litige pouvant survenir dans l’application du contrat, seul le droit français est applicable. Seules les juridictions du ressort du 
Tribunal de Commerce de Marseille sont compétentes, même en cas de demande incidente ou d’appel en garantie ou de pluralité de 
défendeurs.  
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